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Aide au démarrage Mam

De quoi s’agit-il ?

L’aide au démarrage vise à faciliter l’acquisition du matériel nécessaire 
au bon fonctionnement de la Mam :

du matériel électroménager ;
du matériel de puériculture ;
du matériel pédagogique ; 
du mobilier et des éléments d’aménagement et de sécurité.

L’aide au démarrage peut également participer au financement des 
charges courantes (loyer, fluides...) de la MAM pour compenser 
l’absence de recettes due au démarrage de l’activité.

Pour qui ?

A compter du 1er janvier 2024, l’aide bénéficie à l’ensemble des Mam 
nouvellement créées quel que soit leur territoire d’implantation ainsi 
qu’aux Mam qui augmentent leur capacité d’accueil d’au moins 10% et 
jusqu’à 16 places maximum.

Les assistants maternels de la MAM doivent se constituer en personne 
morale (association, SCI...)

L’ensemble des assistants maternels de la Mam doivent être agréés 
par le Conseil Départemental pour l’exercice au sein de la Mam et avoir 
suivi la formation initiale obligatoire ;

Conditions d’attribution

adresser un formulaire de demande d’aide au démarrage à la Caf 
du lieu d’implantation de la MAM ;

signer la charte de qualité des Mam et s’engager à la respecter :

- certifier que l’un des assistants maternels a une expérience
professionnelle minimum de deux ans (soit à son domicile, soit
dans une crèche, soit en Mam) ;
- rédiger un projet d’accueil, une charte de fonctionnement et un
règlement interne de la Mam en prenant appui sur les valeurs de la 
charte nationale pour l’accueil du jeune enfant ;
- appliquer une tarification respectant la limite maximale de cinq
Smic horaire/jour fixée par la loi ;
- transmettre à la Caf des données nécessaires à l’inscription de
la Mam sur le site internet « www.monenfant.fr »,  (fiche inscription
Mam)
- demander l’habilitation et mettre à jour les disponibilités et les
informations ;
- communiquer auprès des parents sur la charte de qualité des
MAM et la charte d’accueil du jeune enfant. Documents à afficher
dans la MAM. (affiche et flyer) ;
- s’engager à participer aux réunions de réseau institutionnel mises 
en place sur le territoire.

La Mam doit remplir les conditions suivantes :

maintenir l’activité de la Mam pendant au moins trois ans (à défaut 
remboursement de l’aide au démarrage au prorata de la période 
d’inactivité) ;

ne pas avoir bénéficié d’une aide au démarrage dans les 24 mois 
précédants ;

ne pas avoir bénéficier du Plan d’investissement pour l’accueil du 
jeune enfant (Piaje). Le Piaje est reservé aux Mam répondant à 
des critères définis par la Caf. Le projet sera étudié en fonction du 
diagnostic du territoire.

Comment en bénéficier ?

Les Mam peuvent bénéficier d’une aide forfaitaire de 6000€. 
La Caf peut effectuer un contrôle sur preuves d’achat.

Quelle forme prend cette aide ?

file:https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/768/Partenaires/Pages/Petite%2520enfance/Demande%2520aide%2520d%25C3%25A9marrage%2520en%2520MAM.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/768/Partenaires/Pages/Petite%20enfance/Charte%20de%20qualit%C3%A9%20juridique%2076.doc
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/charte-nationale-accueil-du-jeune-enfant.pdf?TSPD_101_R0=087dc22938ab2000a08897829f82acf3bdcf08e9747b7e564c5ac8756a24d352198d3f69f0c9558008e98cae7214300063f884f4edce4ec1132aed9573461dd212d8952a61efa04ac50a7a4c5c84f782b2529d6dde0839ad5d9394a2003813cf
http://https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-seine-maritime/partenaires-locaux/petite-enfance-0-3-ans/les-mam
http://https://www.caf.fr/partenaires/caf-de-seine-maritime/partenaires-locaux/petite-enfance-0-3-ans/les-mam
https://monenfant.fr/demande-habilitation-structures
https://monenfant.fr/documents/20143/108676/Charte+qualit%C3%A9+pour+les+Mam+2016.pdf/f28a062e-7eb8-8104-5c81-2b77d3a80fff
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/768/Partenaires/Pages/Petite%20enfance/Demande%20aide%20d%C3%A9marrage%20en%20MAM.pdf

